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Charte de la cantine de l’établissement scolaire de 

Villeneuve Haut-Lac 

 

Fréquenter la cantine scolaire, c’est… 

✓ Passer un moment convivial avec ses camarades tout en partageant un repas 

✓ S’ouvrir à d’autres saveurs et élargir la palette des sensations gustatives 

✓ Concilier les horaires d’école 

La cantine scolaire offre… 

✓ Des menus équilibrés, variés et confectionnés avec des produits frais 

✓ Une réflexion constante sur la qualité des menus 

Les collaborateurs s’engagent à… 

✓ Promouvoir une ambiance respectueuse et conviviale 

✓ Veiller en tout temps à la sécurité et au bien-être des élèves dans le réfectoire 

En tant que parent, je m’engage à… 

✓ Déléguer aux encadrants de la cantine scolaire une part d’autorité sur mon enfant 

✓ Soutenir les encadrants dans l’application des principes de cette charte 

✓ Informer l’ASPIHL de mes satisfactions et insatisfactions 

En tant qu’élève, je m’engage à… 

✓ Respecter les autres élèves comme je souhaite être respecté(e) : dans mon langage, mes 

gestes et mon attitude ; en contribuant au calme autour de la table notamment à ne pas 

consulter un appareil multimédia pendant la durée du repas 

✓ Me respecter moi-même : en me lavant les mains avant le repas ; en mangeant suffisamment 

et de manière équilibrée ; en me brossant (si possible) les dents après les repas 

✓ Respecter le travail des cuisiniers : en goûtant à tout (mes goûts peuvent changer), sans jouer 

avec la nourriture ; en n’emmenant pas de boissons et d’aliments sucrés 

✓ Respecter les encadrants : en leur parlant poliment et en suivant leurs consignes 

✓ Respecter le lieu et le matériel mis à disposition : en prenant soin des installations et du 

mobilier ; en débarrassant mes couverts ainsi que mon assiette après les repas 

✓ Présenter mon agenda sur demande des surveillants 

  


